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La présente instruction a pour objet de porter à la connaissance des comptables la modification apportée à
l'instruction n° 06-064-D61-P-R du 29 décembre 2006 relative aux redevances d'occupation du domaine
public et privé de l'État.

Au chapitre 2 « Le paiement spontané des redevances », Section 3 « Les schémas de comptabilisation »,
paragraphe 3.3 « exemples d'encaissements à comptabiliser par le service Comptabilité », exemple 2,
dans la phrase « encaissement en numéraire d’une somme au titre d’une redevance d’énergie hydraulique
représentant 1/6 de la redevance proportionnelle (loi du 16 octobre 1969, art. 9) pour le compte d’une
commune », remplacer l’expression « loi du 16 octobre 1969, art. 9 » par l’expression « loi du
16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique, art. 9 ».

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA 4ÈME SOUS-DIRECTION
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